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 Compte rendu rencontre DG – INTERSYNDICALE                
Suite au mouvement social du 01/12/2008, Christian Charpy a reçu les organisations syndicales nationales vendredi 5 décembre dernier. Le D.G. a fait les propositions suivantes :

Mutuelle : 

L’ensemble des tarifs vont être revus afin de rééquilibrer à la baisse  le coût des formules dites familiales. L’enveloppe budgétaire de l’Etat pour la mutuelle des agents publics ANPE, passera de 18 à 20 millions d’Euros / an. Une communication sera faite sur Alice avec les nouveaux montants de cotisations et le délai de souscription est prolongé jusqu’au 12/12/08.

 Sur les salaires :

 - CICA pour tous les conseillers II et III qui suivent la formation de référent unique (environ 870 euros)

 - CICA à définir pour les membres de l'ELP dans le cadre de l'appropriation des éléments relatifs à l'indemnisation. Rien pour les autres ! 
- Prime de "fusion" d'environ 350 euros pour tout le monde versée en 2 fois, fin 1er trimestre et fin du 3ème en 2009.

 

Sur les effectifs :

- Anticipation, début d'année 2009,  des embauches prévues pour remplacer les départs en retraite, soit un gain en ETP d'environ 300 agents.

- Suppression des entretiens d'inscription ASSEDIC pour les DE non -indemnisés, soit un gain en ETP d'environ 300 agents.

- Embauche de 400 ETP en CDD pour compenser les absences des agents partant en formation.

Conditions de travail :  

Mise en place dès 2009, en lien avec les CHSCT, d’un nouveau référentiel immobilier qui devra trouver son équilibre entre l'organisation actuelle ASSEDIC et celle de l'Agence.

 
Pour l'UNSA-ANPE,  le compte n'y est pas, notamment sur les salaires ! 
Nous exigeons que tous les agents bénéficient de la prime CICA de 870 Euros et que la prime de fusion de 350 Euros soit versée immédiatement et en 1 fois. 
De plus, nous demandons que chaque agent bénéficie d'un avancement automatique d'échelon de 24 ou 36 mois, selon sa situation dans la grille indiciaire.

Sur les effectifs, nous demandons le respect des engagements ministériels du ratio de 30 à 60 D.E. / Conseiller.
Concernant les conditions de travail, nous demandons une véritable réflexion sur les métiers dans Pôle Emploi afin que cesse « le nomadisme »,  l’émiettement des taches, …
A l’issue de la rencontre, les  8 organisations syndicales nationales ANPE  ont décidé  collectivement d'appeler à une nouvelle journée de grève dont la date sera fixée lundi 08/12 prochain après l'intersyndicale avec nos camarades des organisations syndicales de l’Assurance Chômage. Le CCPN du 5/12/08 ne s’est pas tenu, il est reconvoquè le 09/12/08.
Vos représentants UNSA-ANPE : Dominique Nugues et Jean-Cyril Le Goff

















